
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Programme pour le cycle 3 
 
 

Les textes qui suivent appliquent les rectification s orthographiques proposées par le Conseil supérieu r de la 
langue française, approuvées par l’Académie françai se et publiées par le Journal officiel de la Républ ique 
française le 6 décembre 1990.  
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Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) 
 
Le cycle 3 relie désormais les deux dernières années de l’école primaire et la première année du collège, dans un souci renforcé 
de continuité pédagogique et de cohérence des apprentissages au service de l’acquisition du socle commun de connaissances, 
de compétences et de culture. Ce cycle a une double responsabilité : consolider les apprentissages fondamentaux qui ont été 
engagés au cycle 2 et qui conditionnent les apprentissages ultérieurs ; permettre une meilleure transition entre l’école primaire 
et le collège en assurant une continuité et une progressivité entre les trois années du cycle.  
Le programme fixe les attendus de fin de cycle et précise les compétences et connaissances travaillées. À partir des repères de 
progressivité indiqués, les différentes étapes des apprentissages doivent être adaptées par les équipes pédagogiques à l’âge et 
au rythme d’acquisition des élèves

1
 afin de favoriser leur réussite. Pour certains enseignements, le programme fournit 

également des repères de programmation afin de faciliter la répartition des thèmes d’enseignement entre les trois années du 
cycle, cette répartition pouvant être aménagée en fonction du projet pédagogique du cycle ou de conditions spécifiques (classes 
à plusieurs niveaux, notamment).  
La classe de 6

ème
 occupe une place particulière dans le cycle : elle permet aux élèves de s’adapter au rythme, à l’organisation 

pédagogique et au cadre de vie du collège tout en se situant dans la continuité des apprentissages engagés au CM1 et au CM2. 
Ce programme de cycle 3 permet ainsi une entrée progressive et naturelle dans les savoirs constitués des disciplines mais aussi 
dans leurs langages, leurs démarches et leurs méthodes spécifiques. Pris en charge à l’école par un même professeur

2
 polyvalent 

qui peut ainsi travailler à des acquisitions communes à plusieurs enseignements et établir des liens entre les différents domaines 
du socle commun, l’enseignement de ces savoirs constitués est assuré en 6

ème
 par plusieurs professeurs spécialistes de leur 

discipline qui contribuent collectivement, grâce à des thématiques communes et aux liens établis entre les disciplines, à 
l’acquisition des compétences définies par le socle. 
Objectifs d’apprentissage  
Cycle de consolidation, le cycle 3 a tout d’abord pour objectif de stabiliser et d’affermir pour tous les élèves les apprentissages 
fondamentaux engagés dans le cycle 2, à commencer par ceux des langages.  
Le cycle 2 a permis l’acquisition des outils de la lecture et de l’écriture de la langue française. Le cycle 3 doit consolider ces 
acquisitions afin de les mettre au service des autres apprentissages dans une utilisation large et diversifiée de la lecture et de 
l’écriture. Le langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages, continue à faire l’objet d’une attention 
constante et d’un travail spécifique. De manière générale, la maitrise de la langue reste un objectif central du cycle 3 qui doit 
assurer à tous les élèves une autonomie suffisante en lecture et écriture pour aborder le cycle 4 avec les acquis nécessaires à la 
poursuite de la scolarité. 
Les élèves commencent l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale dès la première année du cycle 2. Au cycle 
3, cet apprentissage se poursuit de manière à atteindre un niveau de compétence homogène dans toutes les activités 
langagières et à développer une maitrise plus grande de certaines d’entre elles. L’intégration des spécificités culturelles aux 
apprentissages linguistiques contribue à développer la prise de recul et le vivre-ensemble. 
En ce qui concerne les langages scientifiques, le cycle 3 poursuit la construction des nombres entiers et de leur système de 
désignation notamment pour les grands nombres. Il introduit la connaissance des fractions et des nombres décimaux. 
L’acquisition des quatre opérations sur les nombres, sans négliger la mémorisation de faits numériques et l’automatisation de 
modules de calcul, se continue dans ce cycle. Les notions mathématiques étudiées prendront tout leur sens dans la résolution de 
problèmes qui justifie leur acquisition.  
Le cycle 3 installe également tous les éléments qui permettent de décrire, observer, caractériser les objets qui nous entourent : 
formes géométriques, attributs caractéristiques, grandeurs attachées et nombres qui permettent de mesurer ces grandeurs. 
D’une façon plus spécifique, l’élève va acquérir les bases de langages scientifiques qui lui permettent de formuler et de résoudre 
des problèmes, de traiter des données. Il est formé à utiliser des représentations variées d’objets, d’expériences, de 
phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes…) et à organiser des données de nature variée à l’aide de 
tableaux, graphiques ou diagrammes qu’il est capable de produire et d’exploiter. 
Dans le domaine des arts, en arts plastiques ainsi qu’en éducation musicale, le cycle 3 marque le passage d’activités servant 
principalement des objectifs d’expression, à l’investigation progressive par l’élève, à travers une pratique réelle, des moyens, des 
techniques et des démarches de la création artistique. Les élèves apprennent à maitriser les codes des langages artistiques 
étudiés et développent ainsi une capacité accrue d’attention et de sensibilité aux productions. Ils rencontrent les acteurs de la 
création, en découvrent les lieux et participent ainsi pleinement à l’élaboration du Parcours d’éducation artistique et culturelle. 

                                                           
1 Dans le texte qui suit, le terme « élève(s) » désigne indifféremment les filles et les garçons scolarisés. 
2 Dans le texte qui suit, le terme « professeur(s) » désigne indifféremment les femmes et les hommes qui exercent cette 
profession. 
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L’acquisition d’une culture artistique diversifiée et structurée est renforcée au cycle 3 par l’introduction d’un enseignement 
d’histoire des arts, transversal aux différents enseignements. 
L’éducation physique et sportive occupe une place originale où le corps, la motricité, l’action et l’engagement de soi sont au 
cœur des apprentissages et assure une contribution essentielle à l’éducation à la santé. Par la confrontation à des problèmes 
moteurs variés et la rencontre avec les autres, dans différents jeux et activités physiques et sportives, les élèves poursuivent au 
cycle 3 l’exploration de leurs possibilités motrices et renforcent leurs premières compétences.  
Pour tous ces langages, les élèves deviennent de plus en plus conscients des moyens qu’ils utilisent pour s’exprimer et 
communiquer et sont capables de réfléchir sur le choix et l’utilisation de ceux-ci. La langue française et la langue étrangère ou 
régionale étudiée deviennent un objet d’observation, de comparaison et de réflexion. Les élèves acquièrent la capacité de 
raisonner sur la langue, de commencer à en percevoir le système et d’appliquer ces raisonnements pour l’orthographe. Ils 
deviennent également conscients des moyens à mettre en œuvre pour apprendre et résoudre des problèmes. Les stratégies 
utilisées pour comprendre leur sont enseignées explicitement et ils développent des capacités métacognitives qui leur 
permettent de choisir les méthodes de travail les plus appropriées. 
Les élèves se familiarisent avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger 
l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. Le traitement et l’appropriation de ces informations 
font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. 
En gagnant en aisance et en assurance dans leur utilisation des langages et en devenant capables de réfléchir aux méthodes pour 
apprendre et réaliser les tâches qui leur sont demandées, les élèves acquièrent une autonomie qui leur permet de devenir 
acteurs de leurs apprentissages et de mieux organiser leur travail personnel. 
Le cycle 2 a permis un premier ordonnancement des connaissances sur le monde qui se poursuit au cycle 3 avec l’entrée dans 
les différents champs disciplinaires. Ainsi, l’histoire et la géographie poursuivent la construction par les élèves de leur rapport au 
temps et à l’espace, les rendent conscients de leur inscription dans le temps long de l’humanité comme dans les différents 
espaces qu’ils habitent. Les élèves découvrent comment la démarche historique permet d’apporter des réponses aux 
interrogations et apprennent à distinguer histoire et fiction. La géographie leur permet de passer progressivement d’une 
représentation personnelle et affective des espaces à une connaissance plus objective du monde en élargissant leur horizon et 
en questionnant les relations des individus et des sociétés avec les lieux à différentes échelles.  
L’enseignement des sciences et de la technologie au cycle 3 a pour objectif de faire acquérir aux élèves une première culture 
scientifique et technique indispensable à la description et la compréhension du monde et des grands défis de l’humanité. Les 
élèves apprennent à adopter une approche rationnelle du monde en proposant des explications et des solutions à des 
problèmes d’ordre scientifique et technique. Les situations où ils mobilisent savoir et savoir-faire pour mener une tâche 
complexe sont introduites progressivement puis privilégiées, tout comme la démarche de projet qui favorisera l’interaction 
entre les différents enseignements. 
Dans le domaine des arts, de l’éducation physique et sportive et de la littérature, en lien avec le Parcours d’éducation artistique 
et culturelle, les élèves sont amenés à découvrir et fréquenter un nombre significatif d’œuvres et à relier production et réception 
des œuvres dans une rencontre active et sensible. Le cycle 3 développe et structure ainsi la capacité des élèves à situer ce qu’ils 
expérimentent et à se situer par rapport aux productions des artistes. Il garantit l’acquisition d’une culture commune, physique, 
sportive et artistique contribuant, avec les autres enseignements, à la formation du citoyen. 
De manière plus générale au cycle 3, les élèves accèdent à une réflexion plus abstraite qui favorise le raisonnement et sa mise en 
œuvre dans des tâches complexes. Ils sont incités à agir de manière responsable et à coopérer à travers la réalisation de projets, 
à créer et à produire un nombre significatifs d’écrits, à mener à bien des réalisations de tous ordres.  
L’éducation aux médias et à l’information mise en place depuis le cycle 2 permet de familiariser les élèves avec une démarche de 
questionnement dans les différents champs du savoir. Ils sont conduits à développer le sens de l’observation, la curiosité, l’esprit 
critique et, de manière plus générale, l’autonomie de la pensée. Pour la classe de 6

ème
, les professeurs peuvent consulter la 

partie « Éducation aux médias et à l’information » du programme de cycle 4.  
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Volet 2 : Contributions essentielles des différents enseignements au socle 
commun 
 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 
Le français a pour objectif principal au cycle 3 la maitrise de la langue française qu’il développe dans trois champs d’activités 
langagières : le langage oral, la lecture et l’écriture. Il y contribue également par l’étude de la langue qui permet aux élèves de 
réfléchir sur son fonctionnement, en particulier pour en comprendre les régularités et assurer les principaux accords 
orthographiques. 
Tous les enseignements concourent à la maitrise de la langue. En histoire, en géographie et en sciences, on s’attachera à 
travailler la lecture, la compréhension et la production des différentes formes d’expression et de représentation en lien avec les 
apprentissages des langages scientifiques. 
L’histoire des arts ainsi que les arts de façon générale amènent les élèves à acquérir un lexique et des formulations spécifiques 
pour décrire, comprendre et interroger les œuvres et langages artistiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale 
L’enseignement des langues étrangères ou régionales développe les cinq grandes activités langagières (écouter et comprendre, 
lire, parler en continu, écrire, réagir et dialoguer) qui permettent de comprendre et communiquer à l’écrit et à l’oral dans une 
autre langue. 
En français, en étude de la langue, on s’attache à comparer le système linguistique du français avec celui de la langue vivante 
étudiée en classe. En littérature, la lecture d’albums ou de courts récits en édition bilingue est également à encourager. 
En éducation musicale, l’apprentissage et l’imitation de chansons en langue étrangère ou régionale permet de développer les 
compétences d’écoute et d’assimilation du matériau sonore de la langue étudiée. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques 
Les mathématiques, les sciences et la technologie contribuent principalement à l’acquisition des langages scientifiques. En 
mathématiques, ils permettent la construction du système de numération et l’acquisition des quatre opérations sur les nombres, 
mobilisées dans la résolution de problèmes, ainsi que la description, l’observation et la caractérisation des objets qui nous 
entourent (formes géométriques, attributs caractéristiques, grandeurs attachées et nombres qui permettent de mesurer ces 
grandeurs). 
En sciences et en technologie, mais également en histoire et en géographie, les langages scientifiques permettent de résoudre 
des problèmes, traiter et organiser des données, lire et communiquer des résultats, recourir à des représentations variées 
d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes…). 
L’éducation physique et sportive permet de donner un sens concret aux données mathématiques en travaillant sur temps, 
distance et vitesse. 
Il importe que tous les enseignements soient concernés par l’acquisition des langages scientifiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Tous les enseignements concourent à développer les capacités d’expression et de communication des élèves.  
Aux arts plastiques et à l’éducation musicale revient prioritairement de les initier aux langages artistiques par la réalisation de 
productions plastiques et par le chant.  
Le français tout comme la langue vivante étudiée donne toute sa place à l’écriture créative et à la pratique théâtrale. 
L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à s’exprimer en utilisant des codes non verbaux, gestuels et corporels 
originaux. Ils communiquent aux autres des sentiments ou des émotions par la réalisation d’actions gymniques ou acrobatiques, 
de représentations à visée expressive, artistique, esthétique. Ils en justifient les choix et les intentions. 
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Domaine 2 

Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements doivent apprendre aux élèves à organiser leur travail pour améliorer l’efficacité des apprentissages. 
Elles doivent également contribuer à faire acquérir la capacité de coopérer en développant le travail en groupe et le travail 
collaboratif à l’aide des outils numériques, ainsi que la capacité de réaliser des projets. Des projets interdisciplinaires sont 
réalisés chaque année du cycle, dont un en lien avec le parcours d'éducation artistique et culturelle. Dans tous les 
enseignements en fonction des besoins, mais en histoire, en géographie et en sciences en particulier, les élèves se familiarisent 
avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger l’origine et la pertinence de 
ces informations dans l’univers du numérique. En français, le traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un 
apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. En classe de 6

ème
, les élèves 

découvrent le fonctionnement du Centre de Documentation et d’Information. Le professeur documentaliste intervient pour 
faire connaitre les différents modes d’organisation de l’information (clés du livre documentaire, bases de données, 
arborescence d’un site) et une méthode simple de recherche d’informations.  
La maitrise des techniques et la connaissance des règles des outils numériques se construisent notamment à travers 
l’enseignement des sciences et de la technologie où les élèves apprennent à connaitre l’organisation d’un environnement 
numérique et à utiliser différents périphériques ainsi que des logiciels de traitement de données numériques (images, textes, 
sons...). En mathématiques, ils apprennent à utiliser des logiciels de calculs et d’initiation à la programmation. Dans le domaine 
des arts, ils sont conduits à intégrer l’usage des outils informatiques de travail de l’image et de recherche d’information au 
service de la pratique plastique et à manipuler des objets sonores à l’aide d’outils informatiques simples. En langue vivante, le 
recours aux outils numériques permet d’accroitre l’exposition à une langue vivante authentique. En français, les élèves 
apprennent à utiliser des outils d’écriture (traitement de texte, correcteurs orthographiques, dictionnaires en ligne) et à 
produire un document intégrant du son et de l’image. 
 

 
 
 
 

Domaine 3 
La formation de la personne et du citoyen 

Tous les arts concourent au développement de la sensibilité à la fois par la pratique artistique, par la fréquentation des œuvres 
et par l’expression de ses émotions et de ses gouts. L’histoire des arts, qui associe la rencontre des œuvres et l’analyse de leur 
langage, contribue à former un lien particulier entre dimension sensible et dimension rationnelle. En français, on s’attache à 
permettre la réception sensible des œuvres littéraires en développant son expression, la formulation de ses opinions, dans des 
échanges oraux ou en en recueillant les traces écrites dans des carnets de lecture. 
L’ensemble des enseignements doit contribuer à développer la confiance en soi et le respect des autres.  
L’éducation physique et sportive permet tout particulièrement de travailler sur ce respect, sur le refus des discriminations et 
l’application des principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise de parole en langue vivante et l'écoute régulière des autres 
dans le cadre de la classe, l’apprentissage des langues vivantes étrangères ou régionales renforce la confiance en soi, le 
respect des autres, le sens de l'engagement et de l'initiative et ouvre aux cultures qui lui sont associées, ce qui permet de 
dépasser les stéréotypes et les clichés pour favoriser le vivre-ensemble. 
L’enseignement moral et civique assure principalement la compréhension de la règle et du droit. La règle et le droit sont 
également ceux du cadre scolaire que les élèves doivent apprendre à respecter. En histoire, le thème consacré à la 
construction de la République et de la démocratie permet d’étudier comment ont été conquis les libertés et les droits en 
vigueur aujourd’hui en France et de comprendre les devoirs qui incombent aux citoyens. En sciences et en technologie, il s’agit 
plus particulièrement d’apprendre à respecter les règles de sécurité. 
Tous les enseignements contribuent à la formation du jugement. En histoire plus particulièrement, les élèves sont amenés à 
distinguer l’histoire de la fiction. Les mathématiques contribuent à construire chez les élèves l’idée de preuve et 
d’argumentation. 
L’enseignement moral et civique permet de réfléchir au sens de l’engagement et de l’initiative qui trouve à se mettre en 
œuvre dans la réalisation de projets et dans la participation à la vie collective de l’établissement. 
Ce domaine s’appuie aussi sur les apports de la vie scolaire. 
 

Domaine 4 
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Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Par l’observation du réel, les sciences et la technologie suscitent les questionnements des élèves et la recherche de réponses. 
Au cycle 3, elles explorent trois domaines de connaissances : l’environnement proche pour identifier les enjeux technologiques, 
économiques et environnementaux ; les pratiques technologiques et des processus permettant à l’être humain de répondre à 
ses besoins alimentaires ; le vivant pour mettre en place le concept d’évolution et les propriétés des matériaux pour les mettre 
en relation avec leurs utilisations. Par le recours à la démarche d’investigation, les sciences et la technologie apprennent aux 
élèves à observer et à décrire, à déterminer les étapes d’une investigation, à établir des relations de cause à effet et à utiliser 
différentes ressources. Les élèves apprennent à utiliser leurs connaissances et savoir-faire scientifiques et technologiques pour 
concevoir et pour produire. Ils apprennent également à adopter un comportement éthique et responsable et à utiliser leurs 
connaissances pour expliquer des impacts de l’activité humaine sur la santé et l’environnement. 
La géographie amène également les élèves à comprendre l’impératif d’un développement durable de l’habitation humaine de 
la Terre. 
En éducation physique et sportive, par la pratique physique, les élèves s’approprient des principes de santé, d’hygiène de vie, 
de préparation à l’effort (principes physiologiques) et comprennent les phénomènes qui régissent le mouvement (principes 
biomécaniques). 
Les mathématiques permettent de mieux appréhender ce que sont les grandeurs (longueur, masse, volume, durée, …) 
associées aux objets de la vie courante. En utilisant les grands nombres (entiers) et les nombres décimaux pour exprimer ou 
estimer des mesures de grandeur (estimation de grandes distances, de populations, de durées, de périodes de l’histoire …), 
elles construisent une représentation de certains aspects du monde. Les élèves sont graduellement initiés à fréquenter 
différents types de raisonnement. Les recherches libres (tâtonnements, essais-erreurs) et l’utilisation des outils numériques les 
forment à la démarche de résolution de problèmes. L’étude des figures géométriques du plan et de l’espace à partir d’objets 
réels apprend à exercer un contrôle des caractéristiques d’une figure pour en établir la nature grâce aux outils de géométrie et 
non plus simplement par la reconnaissance de forme. 

 
Domaine 5 

Les représentations du monde et l’activité humaine 

C’est à l’histoire et à la géographie qu’il incombe prioritairement d’apprendre aux élèves à se repérer dans le temps et dans 
l’espace. L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention de créer une culture commune et de donner une place à chaque 
élève dans notre société et notre présent. Il interroge des moments historiques qui construisent l’histoire de France et la 
confrontent à d’autres histoires, puis l’insèrent dans la longue histoire de l’humanité. L’enseignement de la géographie aide 
l’élève à penser le monde. Il lui permet aussi de vivre et d’analyser des expériences spatiales et le conduit à prendre conscience 
de la dimension géographique de son existence. Il participe donc de la construction de l’élève en tant qu’habitant.  
L’enseignement des mathématiques, des sciences et de la technologie contribue également à développer des repères spatiaux 
et temporels en faisant acquérir aux élèves des notions d’échelle, en différenciant différentes temporalités et en situant des 
évolutions scientifiques et techniques dans un contexte historique, géographique, économique ou culturel. Cet enseignement 
contribue à relier des questions scientifiques ou technologiques à des problèmes économiques, sociaux, culturels, 
environnementaux. 
En français, la fréquentation des œuvres littéraires, écoutées ou lues, mais également celle des œuvres théâtrales et 
cinématographiques, construisent la culture des élèves, contribuent à former leur jugement esthétique et enrichissent leur 
rapport au monde. De premiers éléments de contextualisation sont donnés et les élèves apprennent à interpréter. 
L’enseignement des langues vivantes intègre les spécificités culturelles des pays ou régions concernés et construit une culture 
humaniste. Il invite les élèves à découvrir des traces, des éléments de l'histoire du/des pays ou régions dont on apprend la 
langue, les expose à des expériences artistiques variées (arts plastiques, musique, cinéma, littérature enfantine, traditions et 
légendes...) et à la sensibilité humaine dans sa diversité ; il leur fait prendre conscience des modes de vie, des us et coutumes, 
des valeurs de la culture étrangère ou régionale, qui est ainsi mise en regard avec leur propre culture. 
L’enseignement des arts apprend aux élèves à identifier des caractéristiques qui inscrivent l’œuvre dans une aire géographique 
ou culturelle et dans un temps historique, contemporain, proche ou lointain. Il permet de distinguer l’intentionnel et 
l’involontaire, ce qui est contrôlé et ce qui est le fruit du hasard, de comprendre le rôle qu’ils jouent dans les démarches 
créatrices et d’établir des relations entre des caractéristiques formelles et des contextes historiques. Par l’enseignement de 
l’histoire des arts, il accompagne l’éducation au fait historique d’une perception sensible des cultures, de leur histoire et de 
leurs circulations. En arts plastiques, en éducation musicale et en français, les élèves organisent l’expression d’intentions, de 
sensations et d’émotions en ayant recours à des moyens choisis et adaptés. 
En éducation physique et sportive, les élèves se construisent une culture sportive. Ils découvrent le sens et l’intérêt de 
quelques grandes œuvres du patrimoine national et mondial, notamment dans le domaine de la danse. 
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Histoire des arts 
L’enseignement pluridisciplinaire et transversal de l’histoire des arts structure la culture artistique de l’élève par 
l’acquisition de repères issus des œuvres et courants artistiques divers et majeurs du passé et du présent et par l’apport 
de méthodes pour les situer dans l’espace et dans le temps, les interpréter et les mettre en relation. Il contribue au 
développement d’un regard sensible, instruit et réfléchi sur les œuvres.  

Tout au long du cycle 3, l’histoire des arts contribue à créer du lien entre les autres enseignements et met en valeur leur 
dimension culturelle. À partir de la classe de sixième, il associe des professeurs de plusieurs disciplines.  

L’histoire des arts intègre autant que possible l’ensemble des expressions artistiques du passé et du présent, savantes et 
populaires, occidentales et extra occidentales. Son enseignement s’appuie sur le patrimoine, tant local que national et 
international, en exploitant notamment les ressources numériques. Constitutif du parcours d’éducation artistique et 
culturelle de l’élève, il associe la fréquentation des œuvres et l’appropriation de connaissances sans s’arrêter aux 
frontières traditionnelles des beaux-arts, de la musique, du théâtre, de la danse, de la littérature et du cinéma. Il repose 
sur la fréquentation d’un patrimoine aussi bien savant que populaire ou traditionnel, aussi diversifié que possible. Il 
s’enrichit des pratiques artistiques de tous ordres. 

Les objectifs généraux de cet enseignement pour la formation des élèves peuvent être regroupés en trois grands 
champs : 

• des objectifs d’ordre esthétique, relevant d’une éducation de la sensibilité et qui passent par la fréquentation 
des œuvres dans des lieux artistiques et patrimoniaux ; 

• des objectifs d’ordre méthodologique, qui relèvent de la compréhension de l’œuvre d’art, de sa technique et 
de son langage formel et symbolique ; 

• des objectifs de connaissance destinés à donner à l’élève les repères qui construiront son autonomie d’amateur 
éclairé. 

Durant les deux premières années du cycle 3, le professeur des écoles exerce sa polyvalence pour trouver les cadres et 
les moments les plus propres à la construction de cet enseignement et de ses objectifs. En classe de sixième, 
l’enseignement de l’histoire des arts se fait principalement dans les enseignements des arts plastiques et de l’éducation 
musicale, du français, de l’histoire et de la géographie, des langues vivantes. L’éducation physique et sportive et les 
disciplines scientifiques et technologiques peuvent s’associer à des projets interdisciplinaires d’histoire des arts. La 
contribution du professeur documentaliste à ces projets est précieuse. 

Dans le cadre de son parcours d’éducation artistique et culturelle, et notamment grâce aux enseignements artistiques, 
l’élève a été amené au cours des cycles 1 et 2 à rencontrer des œuvres d’art ; à l’issue de ces cycles, il a développé une 
sensibilité aux langages artistiques. Il comprend des notions élémentaires propres à chaque champ d’expression 
artistique (par exemple : que l’architecture organise un espace ; que la peinture ou le théâtre peuvent représenter le 
réel ; que la musique peut chercher à exprimer un sentiment) ; il sait identifier et nommer quelques éléments 
constitutifs d’une œuvre d’art et, sur des bases simples, la comparer à d’autres. Il observe, écoute et se conduit selon 
les codes appropriés dans des lieux d’art et de culture. 

À la fin du cycle 3, les élèves ont acquis les éléments de lexique et de compréhension qui les rendent capables, devant 
une œuvre plastique ou musicale, face à un monument, un espace ou un objet artistiques, d’en proposer une 
description qui distingue les éléments : 

• relevant d’une présence matérielle (matériaux, dimensions, fabrication) ; 

• caractéristiques d’un langage formel ; 

• indicateurs d’usages ou de sens.  

Ainsi le cycle 3 construit-il les compétences qui permettront aux élèves, dans le courant du cycle 4, d’établir des 
interprétations et des rapprochements fondateurs d’une autonomie dans leur rapport à l’art. 
 

Compétences travaillées Domaines du socle 

Identifier : donner un avis argumenté sur ce que représente ou exprime une œuvre d’art.  
 

1, 3, 5 

Analyser : dégager d’une œuvre d’art, par l’observation ou l’écoute, ses principales 
caractéristiques techniques et formelles. 

1, 2, 3, 5 

Situer : relier des caractéristiques d’une œuvre d’art à des usages ainsi qu’au contexte 
historique et culturel de sa création. 

1, 5 

Se repérer dans un musée, un lieu d’art, un site patrimonial. 2, 5 
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Attendus de fin de cycle 

− Décrire une œuvre en identifiant ses principales caractéristiques techniques et formelles à l’aide d’un lexique 
simple et adapté. 

− Émettre une proposition argumentée, fondée sur quelques grandes caractéristiques d’une œuvre, pour situer 
celle-ci dans une période et une aire géographique, au risque de l’erreur. 

− Exprimer un ressenti et un avis devant une œuvre, étayés à l’aide d’une première analyse. 

− Se repérer dans un musée ou un centre d’art, adapter son comportement au lieu et identifier la fonction de ses 
principaux acteurs. 

− Identifier la marque des arts du passé et du présent dans son environnement. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités et de 

ressources pour l’élève 
Lien à d’autres 
enseignements 

Donner un avis argumenté sur ce que représente ou exprime une œuvre d’art 

- Identifier des personnages mythologiques ou 
religieux, des objets, des types d’espaces, des 
éclairages. 

- Résumer une action représentée en image, 
déroulée sur scène ou sur un écran, et en 
caractériser les personnages. 

- Caractériser un morceau de musique en termes 
simples. 

 
� Connaissance de mythes antiques et 

récits fondateurs, notamment 
bibliques.  

� Caractéristiques et spécificités des 
discours (raconter, décrire, expliquer, 
argumenter, résumer, etc.). 

� Lexique des émotions et des 
sentiments. 

 

Expression à l’oral et à l’écrit, 
éventuellement dans le cadre d’un travail 
d’imagination, à partir d’une action 
représentée par un tableau, une pièce de 
théâtre, une séquence 
cinématographique, un extrait musical 
instrumental, une chorégraphie. 
Entrainement à raconter des histoires (en 
groupe ou au moyen d’enregistrements 
numériques). 
Recréer une action ou une situation sous 
forme chorégraphiée. 
Prise de parole, débat, jeux de rôles. 

Français 
Histoire 
Arts plastiques 
Éducation musicale 
Éducation physique et 
sportive 

Dégager d’une œuvre d’art, par l’observation ou l’écoute, ses principales caractéristiques techniques et formelles 

- Identifier des matériaux, y compris sonores, et 
la manière dont l’artiste leur a donné forme. 

- Retrouver des formes géométriques et 
comprendre leur agencement dans une façade, 
un tableau, un pavement, un tapis. 
- Dégager d’une forme artistique des éléments 
de sens. 
 

� Caractéristiques des familles de 
matériaux. 

� Caractéristiques et spécificités des 
champs artistiques et éléments de 
lexique correspondants. 

 

Construction d’une description par 
l’expression écrite, le relevé, le dessin ou 
le schéma, etc. : 
- observation et description d’une œuvre 
en deux dimensions, d’un volume, d’un 
objet d’art, de design ou d’artisanat, d’un 
instrument de musique ; 
- écoute d’un extrait musical avec relevé 
des événements musicaux (changements 
de timbres, de mouvements ou de 
thèmes) ; 
- observation d’une séquence filmique : 
plans, personnages, action.  

Arts plastiques 
Éducation musicale 
Mathématiques 
Sciences et technologie 
Français 
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Relier des caractéristiques d’une œuvre d’art à des usages, ainsi qu’au contexte historique et culturel de sa création 

- Mettre en relation une ou plusieurs œuvres 
contemporaines entre elles et un fait historique, 
une époque, une aire géographique ou un texte, 
étudiés en histoire, en géographie ou en 
français. 
- Mettre en relation un texte connu (récit, fable, 
poésie, texte religieux ou mythologique) et 
plusieurs de ses illustrations ou transpositions 
visuelles, musicales, scéniques, chorégraphiques 
ou filmiques, issues de diverses époques, en 
soulignant le propre du langage de chacune. 
- Mettre en relation des œuvres et objets 
mobiliers et des usages et modes de vie. 

 
� Constitution d’un premier « musée 

imaginaire » classé par époques. 
� Fiche signalétique/cartel pour 

identifier une œuvre d’art. 
� Premiers éléments de lexique 

stylistique. 

Visite de maisons de collectionneurs ou 
d’artistes, de bâtiments palatiaux ou 
officiels, en y observant les détails de 
l’architecture et la place de l’art. 
Travail collaboratif en vue d’une 
présentation commune, éventuellement 
scénographiée ou appuyée sur des 
supports numériques. 
Manipulation et modélisation de formes 
(picturales, architecturales, musicales et 
matériaux) à l’aide d’outils de 
modélisation numériques. 
Repérage d’étapes de construction d’un 
bâtiment à l’aide des matériaux. 
En partenariat avec une école d’art, de 
design ou d’architecture, un service 
d’inventaire ou un CAUE, conception d’un 
projet de réaménagement d’une partie 
de son école ou de son collège, avec son 
espace, son décor et son mobilier, à 
partir d’une appréciation des usages et 
d’une sélection de références. 

Français 
Histoire 
Géographie 
Arts plastiques  
Éducation musicale 
Enseignement moral et 
civique 

Se repérer dans un musée, un lieu d’art, un site patrimonial. 

- Effectuer une recherche (dans le cadre d’un 
exercice collectif et sur la base de consignes 
précises) en vue de préparer une sortie 
culturelle. 
- Se repérer dans un musée ou un lieu d’art par 
la lecture et la compréhension des plans et 
indications. 
- Être sensibilisé à la vulnérabilité du patrimoine. 

� Premiers grands principes 
d’organisation muséale. 

� Métiers de la conservation, de la 
restauration et de la diffusion. 

� Identification et localisation d’une 
œuvre ou d’une salle. 

Visite de musées ou de lieux 
patrimoniaux sous forme de jeux de 
piste. 
Visite d’ateliers de restauration. 
Visite d’un chantier d’archéologie 
préventive. 
Observation et relevé photographique de 
traces du passé dans un environnement 
immédiat de l’établissement. 

Histoire  
Géographie 
Sciences et technologie 
Arts plastiques  
Éducation musicale 
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Histoire et géographie 

 
Les élèves poursuivent au cycle 3 la construction progressive et de plus en plus explicite de leur rapport au temps et à 
l’espace, à partir des contributions de deux enseignements disciplinaires liés, l’histoire et la géographie, dont les 
finalités civiques et culturelles à la fin du cycle. Ces deux enseignements traitent de thématiques et de notions 
communes et partagent des outils et des méthodes. Leurs spécificités tiennent à leurs objets d’étude, le temps et 
l’espace, et aux modalités qu’ils mettent en œuvre pour les appréhender. Histoire et géographie sont enseignées à parts 
égales durant tout le cycle 3. Pour la classe de 6

ème
, les enseignants déterminent le volume horaire qu’ils consacrent à 

chaque thème ou sous-thème en fonction des démarches pédagogiques qu’ils souhaitent mettre en œuvre. Les 
professeurs établissent des liens avec l’enseignement moral et civique et sont attentifs à la contribution effective de 
l’enseignement de l’histoire et de la géographie à l’atteinte des objectifs du cycle dans les différents domaines du socle 
commun — notamment les domaines 1 et 2. Tout au long du cycle 3, les élèves acquièrent des compétences et des 
connaissances qu’ils pourront mobiliser dans la suite de leur scolarité et de leur vie personnelle. 
 

Compétences Domaines du 
socle 

Se repérer dans le temps : construire des repères historiques 
- Situer chronologiquement des grandes périodes historiques.  
- Ordonner des faits les uns par rapport aux autres et les situer dans une époque ou une période donnée. 
- Manipuler et réinvestir le repère historique dans différents contextes. 
- Utiliser des documents donnant à voir une représentation du temps (dont les frises chronologiques), à 
différentes échelles, et le lexique relatif au découpage du temps et suscitant la mise en perspective des 
faits. 
- Mémoriser les repères historiques liés au programme et savoir les mobiliser dans différents contextes. 

1, 2, 5 

Se repérer dans l’espace : construire des repères géographiques 
- Nommer et localiser les grands repères géographiques. 
- Nommer et localiser un lieu dans un espace géographique. 
- Nommer, localiser et caractériser des espaces. 
- Situer des lieux et des espaces les uns par rapport aux autres. 
- Appréhender la notion d’échelle géographique. 
- Mémoriser les repères géographiques liés au programme et savoir les mobiliser dans différents 
contextes. 

1, 2, 5 

Raisonner, justifier une démarche et les choix effectués 
Poser des questions, se poser des questions. 
- Formuler des hypothèses. 
- Vérifier. 
- Justifier. 

1,2 

S’informer dans le monde du numérique 
- Connaitre différents systèmes d’information, les utiliser. 
- Trouver, sélectionner et exploiter des informations dans une ressource numérique. 
- Identifier la ressource numérique utilisée. 

1, 2 

Comprendre un document 
- Comprendre le sens général d’un document. 
- Identifier le document et savoir pourquoi il doit être identifié. 
- Extraire des informations pertinentes pour répondre à une question. 
- Savoir que le document exprime un point de vue, identifier et questionner le sens implicite d’un 
document. 

1, 2 

Pratiquer différents langages en histoire et en géographie 
- Écrire pour structurer sa pensée et son savoir, pour argumenter et écrire pour communiquer et 
échanger. 
- Reconnaitre un récit historique. 

1, 2, 5 
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- S’exprimer à l’oral pour penser, communiquer et échanger. 
- S’approprier et utiliser un lexique historique et géographique approprié. 
- Réaliser ou compléter des productions graphiques. 
- Utiliser des cartes analogiques et numériques à différentes échelles, des photographies de paysages ou 
de lieux. 

Coopérer et mutualiser 
- Organiser son travail dans le cadre d’un groupe pour élaborer une tâche commune et/ou une 
production collective et mettre à la disposition des autres ses compétences et ses connaissances. 
- Travailler en commun pour faciliter les apprentissages individuels.  
- Apprendre à utiliser les outils numériques qui peuvent conduire à des réalisations collectives. 

2, 3 

 
 
 
 

Histoire 
En travaillant sur des faits historiques, les élèves apprennent d’abord à distinguer l’histoire de la fiction et commencent 
à comprendre que le passé est source d’interrogations.  
Le projet de formation du cycle 3 ne vise pas une connaissance linéaire et exhaustive de l’histoire. Les moments 
historiques retenus ont pour objectif de mettre en place des repères historiques communs, élaborés progressivement et 
enrichis tout au long des cycles 3 et 4, qui permettent de comprendre que le monde d’aujourd’hui et la société 
contemporaine sont les héritiers de longs processus, de ruptures, de choix effectués par les femmes et les hommes du 
passé. 
Si les élèves sont dans un premier temps confrontés aux traces concrètes de l’histoire et à leur sens, en lien avec leur 
environnement, ils sont peu à peu initiés à d’autres types de sources et à d’autres vestiges, qui parlent de mondes plus 
lointains dans le temps et l’espace. Ils comprennent que les récits de l’histoire sont constamment nourris et modifiés 
par de nouvelles découvertes archéologiques et scientifiques et des lectures renouvelées du passé. 
Les démarches initiées dès le CM1 sont réinvesties et enrichies : à partir de quelles sources se construit un récit de 
l’histoire des temps anciens ? Comment confronter traces archéologiques et sources écrites ? 
Toujours dans le souci de distinguer histoire et fiction - objectif qui peut être abordé en lien avec le programme de 
français - et particulièrement en classe de sixième en raison de l’importance qui y est accordée à l’histoire des faits 
religieux, les élèves ont l’occasion de confronter, à plusieurs reprises, faits historiques et croyances. L’étude des faits 
religieux ancre systématiquement ces faits dans leurs contextes culturel et géopolitique.  
Si le programme offre parfois des sujets d’étude précis, les professeurs veillent à permettre aux élèves d’élaborer des 
représentations globales des mondes explorés. L’étude de cartes historiques dans chaque séquence est un moyen de 
contextualiser les sujets d’étude. Tous les espaces parcourus doivent être situés dans le contexte du monde habité dans 
la période étudiée. Les professeurs s’attachent à montrer les dimensions synchronique ou diachronique des faits 
étudiés. Les élèves poursuivent ainsi la construction de leur perception de la longue durée. 
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Classe de CM1 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 
 

Thème 1 
Et avant la France ? 

 
 

• Quelles traces d’une occupation ancienne 
du territoire français ? 

• Celtes, Gaulois, Grecs et Romains : quels 
héritages des mondes anciens ? 

• Les grands mouvements et déplacements 
de populations (IV-X

e
 siècles) 

• Clovis et Charlemagne, Mérovingiens et 
Carolingiens dans la continuité de l’empire 
romain. 
 

 
À partir de l’exploration des espaces familiers des élèves déjà réalisées au 
cycle 2, on identifie des traces spécifiques de la préhistoire et de l’histoire 
dans leur environnement proche, pour situer ces traces dans le temps et 
construire des repères historiques qui leur sont liés. On confronte 
rapidement ces traces proches à des traces préhistoriques et historiques 
différentes relevées dans un autre lieu en France, pour montrer 
l’ancienneté du peuplement et la pluralité des héritages.  
On se centrera ensuite sur les Gaules, caractérisées par le brassage de 
leurs populations et les contacts entre Celtes, Gaulois et civilisations 
méditerranéennes. L’histoire de la colonisation romaine des Gaules ne doit 
pas faire oublier que la civilisation gauloise, dont on garde des traces 
matérielles, ne connait pas de rupture brusque. Les apports de la romanité 
sont néanmoins nombreux : villes, routes, religion chrétienne (mais aussi 
judaïsme) en sont des exemples. On n’oublie pas d’expliquer aux élèves 
qu’à partir du IV

e
 siècle, des peuples venus de l'est, notamment les Francs 

et les Wisigoths s'installent sur plusieurs siècles dans l'empire romain 
d'Occident, qui s'effondre définitivement vers la fin du V

e
 siècle. 

Clovis, roi des Francs, est l’occasion de revisiter les relations entre les 
peuples dits barbares et l’empire romain, de montrer la continuité entre 
mondes romain et mérovingien, dont atteste le geste politique de son 
baptême. Charlemagne, couronné empereur en 800, roi des Francs et des 
Lombards, reconstitue un empire romain et chrétien. 
 

 
Thème 2 

Le temps des rois  
 

• Louis IX, le « roi chrétien » au XIII
e
 siècle. 

• François Ier, un protecteur des Arts et des 
Lettres à la Renaissance. 

• Henri IV et l’édit de Nantes. 

• Louis XIV, le roi Soleil à Versailles. 
 

 
Comme l’objectif du cycle 3 est de construire quelques premiers grands 
repères de l’histoire de France, l’étude de la monarchie capétienne se 
centre sur le pouvoir royal, ses permanences et sur la construction 
territoriale du royaume de France, y compris via des jeux d’alliance, dont la 
mention permet de présenter aux élèves quelques figures féminines 
importantes : Aliénor d’Aquitaine, Anne de Bretagne, Catherine de 
Médicis. Les élèves découvrent ainsi des éléments essentiels de la société 
féodale et du patrimoine français et sont amenés à s’interroger sur les 
liens du Royaume de France avec d’autres acteurs et d’autres espaces. On 
inscrit dans le déroulé de ce thème une présentation de la formation du 
premier empire colonial français, porté par le pouvoir royal, et dont le 
peuplement repose notamment sur le déplacement d’Africains réduits en 
esclavage. Les figures royales étudiées permettent de présenter aux élèves 
quelques traits majeurs de l’histoire politique, mais aussi des questions 
économiques et sociales et celles liées aux violences telles que les 
croisades, les guerres de religion et le régicide. 

 
 

Thème 3 
Le temps de la Révolution et de l’Empire 

 

• De l’année 1789 à l’exécution du roi : 
Louis XVI, la Révolution, la Nation. 

• Napoléon Bonaparte, du général à 
l’Empereur, de la Révolution à l’Empire 

 
La Révolution française marque une rupture fondamentale dans l’ordre 
monarchique établi et on présente bien Louis XVI comme le dernier roi de 
l’Ancien Régime. On apportera aux élèves quelques grandes explications 
des origines économiques, sociales, intellectuelles et politiques de la 
Révolution. Cette première approche de la période révolutionnaire doit 
permettre aux élèves de comprendre quelques éléments essentiels du 
changement et d’en repérer quelques étapes clés (année 1789, abolition 
de la royauté, proclamation de la première République et exécution du 
roi). 
Napoléon Bonaparte, général dans les armées républicaines, prend le 
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pouvoir par la force et est proclamé empereur des Français en 1804, mais il 
conserve certains des acquis révolutionnaires.  
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Classe de CM2 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

 
Thème 1 

Le temps de la République 
 

• 1892 : la République fête ses cent ans. 

• L’école primaire au temps de Jules Ferry. 

• Des républiques, une démocratie : des 
libertés, des droits et des devoirs. 
 
 

 
L’étude du centenaire de la République célébré en 1892 est mise en 
perspective pour montrer que les Français ont vécu différentes 
expériences politiques depuis la Révolution y compris celles ayant suscité 
conflits et violences (1830, 1848, 1870). Les cérémonies mettent en scène 
les symboles républicains. On montre aux élèves que pendant cette 
période s’enclenche également un nouveau processus de colonisation. 
À partir des années 1880, l’adhésion à la République se construit en 
partie par l’école gratuite, laïque et obligatoire. Les bâtiments et les 
programmes de l’école de la République facilitent l’entrée concrète dans le 
sujet d’étude. 
À partir de quelques exemples accessibles, on montre que les libertés 
(liberté d’expression, liberté de culte…) et les droits (droit de vote, droits 
des femmes…) en vigueur aujourd’hui, sous la V

e
 République, sont le fruit 

d’une conquête et d’une évolution de la démocratie et de la société et 
qu’ils sont toujours questionnés. On découvre des devoirs des citoyens. 
 

 
Thème 2 

L’âge industriel en France 
 

• Énergies et machines. 

• Le travail à la mine, à l’usine, à l’atelier, au 
grand magasin. 

• La ville industrielle. 

• Le monde rural. 
 

 
Parmi les sujets d’étude proposés, le professeur en choisit deux. Les 
entrées concrètes doivent être privilégiées pour saisir les nouveaux modes 
et lieux de production. 
On montre que l’industrialisation est un processus qui s’inscrit dans la 
durée et qui entraine des changements sociaux ainsi que des évolutions 
des mondes urbain et rural. 

 
Thème 3 

La France, des guerres mondiales 
à l’Union européenne 

 

• Deux guerres mondiales au vingtième 
siècle. 

• La construction européenne. 
 

 
À partir des traces de la Grande Guerre et de la Seconde Guerre mondiale 
dans l’environnement des élèves (lieux de mémoire et du souvenir, 
paysages montrant les reconstructions, dates de commémoration), on 
présente l’ampleur des deux conflits en les situant dans leurs contextes 
européen et mondial.  
On évoque la résistance, la France combattante et la collaboration. On 
aborde le génocide des Juifs ainsi que les persécutions à l’encontre 
d’autres populations. 
L’élève découvre que des pays européens, autrefois en guerre les uns 
contre les autres, sont aujourd’hui rassemblés au sein de l’Union 
européenne.  
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Classe de sixième 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

 
Thème 1 

La longue histoire de l’humanité 
et des migrations 

 

• Les débuts de l’humanité. 

• La « révolution » néolithique. 

• Premiers États, premières écritures. 

 
L’étude de la préhistoire permet d’établir, en dialogue avec d’autres 
champs disciplinaires, des faits scientifiques, avant la découverte des 
mythes polythéistes et des récits sur les origines du monde et de 
l’humanité proposés par les religions monothéistes. L’histoire des 
premières grandes migrations de l’humanité peut être conduite 
rapidement à partir de l’observation de cartes et de la mention de 
quelques sites de fouilles et amène une première réflexion sur l’histoire du 
peuplement à l’échelle mondiale. L’étude du néolithique interroge 
l’intervention des femmes et des hommes sur leur environnement. La 
sédentarisation des communautés humaines comme l’entrée des activités 
humaines dans l’agriculture et l’élevage se produisent à des moments 
différents selon les espaces géographiques observés. L’étude des premiers 
États et des premières écritures se place dans le cadre de l’Orient ancien et 
peut concerner l’Égypte ou la Mésopotamie. 
 

 
Thème 2 

Récits fondateurs, croyances et 
citoyenneté 

dans la Méditerranée antique 
au I

er
 millénaire avant J.-C. 

 

• Le monde des cités grecques. 

• Rome du mythe à l’histoire. 

• La naissance du monothéisme juif dans un 
monde polythéiste. 
 

 
Ce thème propose une étude croisée de faits religieux, replacés dans leurs 
contextes culturels et géopolitiques. Le professeur s’attache à en montrer 
les dimensions synchroniques et/ou diachroniques. Toujours dans le souci 
de distinguer histoire et fiction, le thème permet à l’élève de confronter à 
plusieurs reprises faits historiques et croyances. Les récits mythiques et 
bibliques sont mis en relation avec les découvertes archéologiques.  
Que sait-on de l’univers culturel commun des Grecs vivant dans des cités 
rivales ? Dans quelles conditions la démocratie nait-elle à Athènes ? 
Comment le mythe de sa fondation permet-il à Rome d’assoir sa 
domination et comment est-il mis en scène ? Quand et dans quels 
contextes a lieu la naissance du monothéisme juif ?  
Athènes, Rome, Jérusalem... : la rencontre avec ces civilisations anciennes 
met l’élève en contact avec des lieux, des textes, des histoires, fondateurs 
d’un patrimoine commun. 
 

 
Thème 3 

L’Empire romain dans le monde antique 
 

• Conquêtes, paix romaine et romanisation. 

• Des chrétiens dans l’empire. 

• Les relations de l’empire romain avec les 
autres mondes anciens : l’ancienne route 
de la soie et la Chine des Han. 

 
Lors de la première année du cycle 3 a été abordée la conquête de la Gaule 
par César. L’enchainement des conquêtes aboutit à la constitution d’un 
vaste empire marqué par la diversité des sociétés et des cultures qui le 
composent. Son unité est assurée par le pouvoir impérial, la romanisation 
et le mythe prestigieux de l’Urbs.  
Le christianisme issu du judaïsme se développe dans le monde grec et 
romain. Quels sont les fondements de ce nouveau monothéisme qui se 
réclame de Jésus ? Quelles sont ses relations avec l’empire romain jusqu’à 
la mise en place d’un christianisme impérial ? 
La route de la soie témoigne des contacts entre l’empire romain et d’autres 
mondes anciens. Un commerce régulier entre Rome et la Chine existe 
depuis le II

e
 siècle avant J.-C. C’est l’occasion de découvrir la civilisation de 

la Chine des Han. 
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Géographie 
La notion d’habiter est centrale au cycle 3 ; elle permet aux élèves de mieux cerner et s’approprier l’objectif et les 
méthodes de l’enseignement de géographie. En géographie, habiter ne se réduit pas à résider, avoir son domicile 
quelque part. S’intéresser à l’habiter consiste à observer les façons dont les humains organisent et pratiquent leurs 
espaces de vie, à toutes les échelles. Ainsi, l’étude des « modes d’habiter » doit faire entrer simplement les élèves, à 
partir de cas très concrets, dans le raisonnement géographique par la découverte, l’analyse et la compréhension des 
relations dynamiques que les individus-habitants et les sociétés entretiennent à différentes échelles avec les territoires 
et les lieux qu’ils pratiquent, conçoivent, organisent, représentent. 
Les élèves découvrent ainsi que pratiquer un lieu, pour une personne, c’est en avoir l’usage et y accomplir des actes du 
quotidien comme le travail, les achats, les loisirs... Il faut pour cela pouvoir y accéder, le parcourir, en connaitre les 
fonctions, le partager avec d’autres. Les apprentissages commencent par une investigation des lieux de vie du quotidien 
et de proximité ; sont ensuite abordés d’autres échelles et d’autres « milieux » sociaux et culturels ; enfin, la dernière 
année du cycle s’ouvre à l’analyse de la diversité des « habiter » dans le monde. 
La nécessité de faire comprendre aux élèves l’impératif d’un développement durable et équitable de l’habitation 
humaine de la Terre et les enjeux liés structurent l’enseignement de géographie des cycles 3 et 4. Ils introduisent un 
nouveau rapport au futur et permettent aux élèves d’apprendre à inscrire leur réflexion dans un temps long et à 
imaginer des alternatives à ce que l’on pense comme un futur inéluctable. C’est notamment l’occasion d’une 
sensibilisation des élèves à la prospective territoriale. En effet, l’introduction d’une dimension prospective dans 
l’enseignement de la géographie permet aux élèves de mieux s’approprier les dynamiques des territoires et de réfléchir 
aux scénarios d’avenir possibles. En classe de sixième, c’est l’occasion pour le(s) professeur(s) de mener un projet de 
son (leur) choix, qui peut reprendre des thématiques abordées en première partie du cycle. 
Pendant le cycle 3, l’acquisition de connaissances et de méthodes géographiques variées aide les élèves à dépasser une 
expérience personnelle de l’espace vécu pour accéder à la compréhension et à la pratique d’un espace social, structuré 
et partagé avec d’autres individus. 
Les sujets d’étude traités à l’école élémentaire se sont appuyés sur des exemples précis qui peuvent alimenter l’étude 
des systèmes spatiaux abordés au cours de l’année de sixième.  
Le professeur élabore un parcours qui conduit les élèves à découvrir différents lieux dans le monde tout en poursuivant 
la découverte et la connaissance des territoires de proximité. Il traite les thèmes au programme dans l’ordre qu’il 
choisit. En sixième, le thème 4 peut être scindé et étudié de manière filée tout au long de l’année. 
Des études approfondies de certains lieux permettent aux élèves d’observer des réalités géographiques concrètes et de 
s’exercer au raisonnement géographique. La contextualisation, mettant en relation le lieu étudié avec d’autres lieux et 
avec le monde, donne la possibilité de continuer le travail sur les grands repères géographiques. 
Les thèmes du programme invitent à poursuivre la réflexion sur les enjeux liés au développement durable des 
territoires.  
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Classe de CM1 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

 
Thème 1 

Découvrir le(s) lieu(x) où j’habite 

• Identifier les caractéristiques de 
mon(mes) lieu(x) de vie. 

• Localiser mon (mes) lieu(x) de vie et le(s) 
situer à différentes échelles. 

 
Ce thème introducteur réinvestit la lecture des paysages du quotidien de 
l’élève et la découverte de son environnement proche, réalisées au cycle 2, 
pour élargir ses horizons. C’est l’occasion de mobiliser un vocabulaire de 
base lié à la fois à la description des milieux (relief, hydrologie, climat, 
végétation) et à celle des formes d’occupation humaine (ville, campagne, 
activités…). L’acquisition de ce vocabulaire géographique se poursuivra 
tout au long du cycle. 
Un premier questionnement est ainsi posé sur ce qu’est « habiter ». On 
travaille sur les représentations et les pratiques que l’élève a de son (ses) 
lieu(x) de vie. Le(s) lieu(x) de vie de l’élève est (sont) inséré(s) dans des 
territoires plus vastes, région, France, Europe, monde, qu’on doit savoir 
reconnaitre et nommer. 
 

 
Thème 2 

Se loger, travailler, se cultiver, avoir des 
loisirs en France 

 

• Dans des espaces urbains. 

• Dans un espace touristique. 

 
Le thème permet aux élèves de sortir de l’espace vécu et d’appréhender 
d’autres espaces. En privilégiant les outils du géographe (documents 
cartographiques, photographies, systèmes d’information géographique), 
les élèves apprennent à identifier et à caractériser des espaces et leurs 
fonctions. Ils comprennent que les actes du quotidien s’accomplissent dans 
des espaces qui sont organisés selon différentes logiques et nécessitent des 
déplacements. Le travail sur un espace touristique montre par ailleurs 
qu’on peut habiter un lieu de façon temporaire et il permet d’observer la 
cohabitation de divers acteurs. Ils découvrent la spécificité des espaces de 
production. 
 

 
Thème 3 

Consommer en France 
 

• Satisfaire les besoins en énergie, en eau. 

• Satisfaire les besoins alimentaires. 
 

 
Consommer renvoie à un autre acte quotidien accompli dans le lieu habité 
afin de satisfaire des besoins individuels et collectifs. L’étude permet 
d’envisager d’autres usages de ce lieu, d’en continuer l’exploration des 
fonctions et des réseaux et de faire intervenir d’autres acteurs. Satisfaire 
les besoins en énergie, en eau et en produits alimentaires soulève des 
problèmes géographiques liés à la question des ressources et de leur 
gestion : production, approvisionnement, distribution, exploitation sont 
envisagés à partir de cas simples qui permettent de repérer la géographie 
souvent complexe de la trajectoire d’un produit lorsqu’il arrive chez le 
consommateur. Les deux sous-thèmes sont l’occasion, à partir d’étude de 
cas, d’aborder des enjeux liés au développement durable des territoires. 
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Classe de CM2 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

 
Thème 1 

Se déplacer 
 

• Se déplacer au quotidien en France. 

• Se déplacer au quotidien dans un autre 
lieu du monde. 

• Se déplacer de ville en ville, en France, en 
Europe et dans le monde. 
 

 
Les thèmes traités en CM1 ont introduit l’importance des déplacements. En 
s’appuyant sur les exemples de mobilité déjà abordés et en proposant de 
nouvelles situations, on étudie les modes et réseaux de transport utilisés 
par les habitants dans leur quotidien ou dans des déplacements plus 
lointains. L’élève découvre aussi les aménagements liés aux infrastructures 
de communication. On étudie différents types de mobilités et on dégage 
des enjeux de nouvelles formes de mobilités.  

 
Thème 2 

Communiquer d’un bout à l’autre du 
monde grâce à l’Internet 

 

• Un monde de réseaux. 

• Un habitant connecté au monde. 

• Des habitants inégalement connectés 
dans le monde. 

 
À partir des usages personnels de l’élève de l’Internet et des activités 
proposées pour développer la compétence « S’informer dans le monde du 
numérique », on propose à l’élève de réfléchir sur le fonctionnement de ce 
réseau. On découvre les infrastructures matérielles nécessaires au 
fonctionnement et au développement de l’Internet. Ses usages définissent 
un nouveau rapport à l’espace et au temps caractérisé par l’immédiateté et 
la proximité. Ils questionnent la citoyenneté. On constate les inégalités 
d’accès à l’Internet en France et dans le monde. 
 

 
Thème 3 

Mieux habiter 
 

• Favoriser la place de la « nature » en ville. 

• Recycler. 

• Habiter un écoquartier. 

 
Améliorer le cadre de vie et préserver l’environnement sont au cœur des 
préoccupations actuelles. Il s’agit d’explorer, à l’échelle des territoires de 
proximité (quartier, commune, métropole, région), des cas de réalisations 
ou des projets qui contribuent au « mieux habiter ». La place réservée dans 
la ville aux espaces verts, aux circulations douces, aux berges et corridors 
verts, au développement de la biodiversité, le recyclage au-delà du tri des 
déchets, l’aménagement d’un écoquartier sont autant d’occasions de 
réfléchir aux choix des acteurs dans les politiques de développement 
durable. 
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Classe de sixième 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

 
Thème 1 

Habiter une métropole 
 

• Les métropoles et leurs habitants.  

• La ville de demain. 
 

 

 
La métropolisation est une caractéristique majeure de l’évolution géographique 
du monde contemporain et ce thème doit donner les premières bases de 
connaissances à l’élève, qui seront remobilisées en classe de 4

ème
.  

Pour le premier sous-thème on se fonde sur une étude de deux cas de 
métropoles choisies pour l’une dans un pays développé, pour l’autre dans un 
pays émergent ou en développement. 
Il s’agit de caractériser ce qu’est une métropole, en insistant sur ses fonctions 
économiques, sociales, politiques et culturelles, sur la variété des espaces qui la 
composent et les flux qui la parcourent. Elles sont marquées par la diversité de 
leurs habitants : résidents, migrants pendulaires, touristes, usagers occasionnels 
la pratiquent différemment et contribuent à la façonner. Quels sont les 
problèmes et les contraintes de la métropole d’aujourd’hui ? Quelles sont les 
réponses apportées ou envisagées ? Quelles sont les analogies et les différences 
entre une métropole d’un pays développé et une d’un pays émergent ou en 
développement ? 
Les élèves sont ensuite invités, dans le cadre d’une initiation à la prospective 
territoriale, à imaginer la ville du futur : comment s’y déplacer ? Comment 
repenser la question de son approvisionnement ? Quelles architectures 
inventer ? Comment ménager la cohabitation pour mieux vivre ensemble ? 
Comment améliorer le développement durable ? Le sujet peut se prêter à une 
approche pluridisciplinaire. 

 
Thème 2 

Habiter un espace de faible densité 
 

• Habiter un espace à forte(s) 
contrainte(s) naturelle(s) ou/et de 
grande biodiversité. 

• Habiter un espace de faible densité 
à vocation agricole. 

 
Certains espaces présentent des contraintes particulières pour l’occupation 
humaine. Les sociétés, suivant leurs traditions culturelles et les moyens dont elles 
disposent, les subissent, s’y adaptent, les surmontent voire les transforment en 
atouts. On mettra en évidence les représentations dont ces espaces sont parfois 
l’objet ainsi que les dynamiques qui leur sont propres, notamment pour se doter 
d’une très grande biodiversité. 
Les espaces de faible densité à vocation agricole recouvrent tout autant des 
espaces riches intégrés aux dynamiques urbaines que des espaces ruraux en 
déprise et en voie de désertification. 
Les cas étudiés sont laissés au choix du professeur mais peuvent donner lieu à 
des études comparatives entre les « Nords » et les « Suds ». 

 
Thème 3 

Habiter les littoraux 
 

• Littoral industrialo-portuaire, 
littoral touristique.  

 
Les littoraux concentrent une part accrue de la population mondiale et sont des 
espaces aménagés pour des usages et pratiques très variés. La question porte 
plus spécifiquement sur les espaces littoraux à vocation industrialo-portuaire 
et/ou touristique. Les types d’activités, les choix et les capacités d’aménagement, 
les conditions naturelles, leur vulnérabilité sont autant d’éléments à prendre en 
compte pour caractériser et différencier les façons d’habiter ces littoraux. C’est 
l’occasion de sensibiliser les élèves à la richesse de la faune et de la flore des 
littoraux et aux questions liées à leur protection. 

 
Thème 4 

Le monde habité 
 

• La répartition de la population 
mondiale et ses dynamiques.  

• La variété des formes d’occupation 
spatiale dans le monde.  

 
Où sont les femmes et les hommes sur la Terre ? Comment expliquer l’inégal 
peuplement de la Terre ? Quelles sont les dynamiques de peuplement en cours ? 
Le thème est ainsi l’occasion de proposer une approche de géo-histoire en 
montrant les permanences des grands foyers de population et leurs évolutions 
dans la longue durée. Les formes d’occupation spatiale et les inégalités de la 
répartition de la population posent par ailleurs des contraintes spécifiques aux 
habitants. Il s’agira d’en donner quelques exemples concrets. 




